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Arrêtés pour garantir la qualité de l'accueil dans les crèches
Question écrite n° 3000

Texte de la question

M. Thibault Bazin alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la nécessité de
prendre deux arrêtés pour garantir la qualité de l'accueil dans les crèches. D'une part, en application de l'article
D. 230-28 du code rural et de la pêche maritime, un arrêté peut être pris afin d'encadrer les repas servis par les
services de restauration des établissements d'accueil d'enfants de moins de six ans. Il vise notamment à
garantir « le respect d'exigences minimales de variété des plats servis », « la mise à disposition de portions de
taille adaptée à l'âge de l'enfant » et « la prise en compte de besoins particuliers propres à l'alimentation infantile
». Un tel arrêté pourrait donc permettre de garantir la qualité des repas servis aux enfants. D'autre part, en
application des dispositions du décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services
d'accueil des enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique, un arrêté peut être pris afin
de fixer la liste des documents à produire lors des contrôles annuels obligatoires sur pièces réalisés par les
services départementaux de la protection maternelle et infantile. Un tel arrêté pourrait donc renforcer l'efficacité
des contrôles menés par la protection maternelle et infantile. Or force est de constater qu'en date du 28
décembre 2024, ces arrêtés n'ont pas été pris. Dès lors, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle entend
prendre les arrêtés mentionnés ci-dessus et, si oui, sous quels délais.
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